
CONVENTION D’OBJECTIFS 

 

Entre : La Mairie de LEZIGNAN-CORBIERES  

Représentée par Monsieur Gérard FORCADA, Maire,  

 

Et, 

 

L’Association des Juges et Anciens Juges du Tribunal de Commerce de Narbonne 

Représentée par Monsieur Jean-Luc MARCO, Président, 

 

PREAMBULE 

L’Association des juges et anciens juges du Tribunal de Commerce de Narbonne et la Mairie 

de Lézignan-Corbières ont souhaité collaborer en vue d’apporter un soutien aux entreprises 

locales afin de pallier aux difficultés économiques qu’elles peuvent rencontrer ainsi qu’à la 

prévention. 

 

OBJECTIFS 

-Sensibiliser et informer les dirigeants d’entreprises locales sur la prévention et le traitement 

des difficultés par le biais de l’UCIAL (Union des Commerçants de Lézignan) et L’ACEL 

(Association des Chefs d’Entreprises Lézignanaise). 

- Les orienter vers le ou les organismes concernés. 

 

DOTATION 

La Mairie de Lézignan verse une dotation de 1 200 euros au bénéfice de l’association des juges 

et anciens juges du Tribunal de Commerce de Narbonne afin que cette dernière puisse faire face 

aux frais de fonctionnement, de formation et de documentation qui lui sont nécessaires dans le 

cadre de ses actions de promotion et de sensibilisation aux procédures collectives utiles aux 

chefs d’entreprise. 

 

ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION  

-Mise à disposition du programme d’action en faveur des chefs d’entreprises et notamment ceux 

rencontrant des difficultés. 

-Information aux différents intervenants économiques de la Mairie ainsi qu’auprès de l’UCIAL 

et l’ACEL. 

-Mise à disposition du budget annuel de l’association. 

 

DATE D’EFFET 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de signature. 

Tout renouvellement fera l’objet d’une nouvelle convention. 

 

Fait à Lézignan le  

 

Pour la Mairie de Lézignan                                 Pour l’Association de juges et anciens juges 

Gérard FORCADA, Maire                                          du Tribunal de Commerce de Narbonne 




